




 

 

 

1 

 

 

 

CHARTE DE MISE EN ŒUVRE DU TÉLÉTRAVAIL 

 AU SEIN DE LA MAIRIE ET DU CCAS DE COIGNIERES APPLICABLE  

AU 1er JANVIER 2026 

 

PREAMBULE 

 

Réglementation applicable 

 

Le cadre législatif du télétravail résulte de l’article 133 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 

relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents 

contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant dispositions 

relatives à la fonction publique, modifié par l’article 76 de la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 

relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires. 

 

Les modalités d’organisation du télétravail dans la fonction publique ont été précisées par le 

décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 

télétravail dans la fonction publique et la magistrature. 

 

L’accord cadre du 13 juillet 2021 relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la Fonction 

Publique vise à créer un socle commun aux trois versants de la Fonction Publique. Il constitue le 

cadre dans lequel devra s’inscrire le dialogue social à tous les niveaux. Il doit servir, pour les 

parties, de point d’appui à la négociation de proximité en vue de favoriser le développement du 

télétravail au bénéfice des agents et des usagers du service public. Sur le principe, le télétravail 

est un mode de travail qui ne déroge en aucune façon aux règles de droits et obligations du 

travail. L’un des enjeux de cette négociation est d’envisager la pratique du télétravail comme un 

mode d’organisation parmi d’autres dans le cadre de l’accomplissement des missions de service 

public. 

 

Définition 

 

L’article 2 du décret visé supra définit le télétravail comme « toute forme d’organisation du 

travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans 

les locaux de son employeur sont réalisées hors de ces locaux de façon régulière et 

volontaire en utilisant les technologies de l’information et de la communication ». 

 

Cet article précise également que « le télétravail est organisé au domicile de l’agent ou, 

éventuellement, dans des locaux professionnels distincts de ceux de son employeur public et de 

son lieu d’affectation ». 

 

Le télétravail se distingue des autres modalités de travail existantes telles que : 

- Le travail en réseau ou en site distant, ainsi désigné parce que l’agent exerce ses activités 

dans des locaux relevant de l’autorité de son employeur mais sur un site distinct de celui 

d’une partie de sa hiérarchie et de ses collègues, 

- L’astreinte : la période d’astreinte ne constitue pas pour l’agent du télétravail, tout 

comme l’éventuelle intervention réalisée depuis son domicile pendant la période 

d’astreinte si celle-ci est comptabilisée comme du temps de travail. 

 

Les grands principes sont le volontariat, l’alternance entre travail sur site et télétravail, l’usage 

des outils numériques, la réversibilité du télétravail. 
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Le télétravail n’est ni un droit, ni une obligation et ne peut constituer ni une faveur, ni une 

sanction. Le télétravail est une modalité de travail parmi d’autres. 

 

Les objectifs 

 

La Mairie de Coignières souhaite mettre en œuvre le télétravail dans une démarche en faveur : 

⮚ D’une contribution au développement durable : réduction du bilan carbone, 

⮚ D’une diminution des déplacements domicile-travail en limitant leurs conséquences 

(stress, fatigue, risque routier), 

⮚ D’une amélioration de la qualité de vie et de santé au travail,  

⮚ D’une bonne articulation entre vie privée et vie professionnelle contribuant notamment à 

l’égalité femme/homme, 

⮚ D’un maintien dans l’emploi d’agents en situation de handicap, de pathologies lourdes ou 

de maternité, 

⮚ D’évolution des pratiques de travail et de management, 

⮚ D’attractivité et d’image du service public et des services municipaux de la Ville de 

Coignières et de son CCAS, 

⮚ De modernisation, d’adaptabilité et de qualité du service public, 

⮚ De responsabilisation des agents. 

 

 

ARTICLE 1 - CHAMP D’APPLICATION 

 

Le télétravail, à la mairie de Coignières est mis en place pour les activités télétravailables au 

sein de la collectivité, sur la base du volontariat et d’un projet de service qui garantit la 

performance du service public. 

La charte du télétravail sera mise en œuvre après la validation du projet au Comité Technique 

du 22 avril 2022 et au Conseil Municipal du 17 mai 2022. 

 

1.1 Activités éligibles au télétravail 

  

Le télétravail est ouvert à l’ensemble des agents de la mairie de Coignières et du CCAS, qu’ils 

soient titulaires, en période de stage préalable à la titularisation, ou agents publics non titulaires, 

quels que soient leur métier, leur filière, leur grade ou leur statut. 

Les personnes effectuant un stage dans le cadre d’une convention de stage, les apprentis, les 

contrats aidés en sont exclus. 

 

Les activités télétravailables sont précisées à l’annexe n°1. 

Les activités non « télétravailables » sont celles des agents dont les fonctions nécessitent une 

présence obligatoire sur site, et/ou pour raisons de taux d’encadrement des enfants, de sécurité, 

de confidentialité et/ou pour des raisons techniques. Elles sont détaillées à l’annexe n°1. 

 

Critères d’appréciation 

Le télétravail repose sur la confiance mutuelle entre l’encadrant et l’agent, et sur l’autonomie* 

de ce dernier dans l’organisation de son travail et de sa charge. 

L’activité en télétravail doit être compatible avec l’organisation et la continuité du service. 

 

*autonomie = capacité à exécuter des tâches avec un minimum de supervision et à résoudre des problèmes en puisant 

dans son expérience tout en alertant à bon escient sa hiérarchie. 
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1.2 Critères d’éligibilité technique 

 

L’agent doit disposer d’une connexion internet haut débit de qualité permettant l’accès aux 

ressources informatiques. De même, l’agent doit disposer d’une couverture téléphonique de 

bonne qualité. 

L’agent doit disposer d’un espace de télétravail, il est nécessaire de le sensibiliser aux 

informations concernant l’ergonomie du poste de travail. 

Locaux prévus dans le cadre du décret n°2016-151 du 11 février 2016 :  

 

Le télétravail se déroule au domicile de l’agent. Le domicile s’entend comme le lieu de 

résidence habituelle en France. Tout changement d’adresse doit être signalé et validé par le 

responsable hiérarchique. 

 

L’agent s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires pour le télétravail, notamment la 

multirisque habitation (lieu de travail sans réception de public) et à fournir à la Direction des 

Ressources Humaines une attestation d’assurance. 

 

 

ARTICLE 2 – PROCEDURE DE CANDIDATURE ET MODE DE CONTRACTUALISATION 

 

2.1 Procédure 

 

Le télétravail revêt un caractère volontaire pour l’agent et ne peut pas lui être imposé. 

Il est soumis à sa demande écrite après avis de l’encadrant N+1 et de sa direction. Il n’est pas 

automatiquement autorisé mais soumis à la fois aux conditions spécifiques définies dans la 

présente charte et à l’accord préalable de l’encadrant et de sa direction, après étude de la 

compatibilité de la demande avec la nature des activités exercées, l’intérêt du service et la 

conformité des installations aux spécifications techniques précisées ci-après. 

 

L’agent intéressé doit remplir le formulaire de demande en indiquant les modalités d’organisation 

souhaitées (jour…) et le transmettre à son encadrant. La demande sera dès lors validée ou non 

par écrit par l’autorité territoriale. En cas de refus, celui-ci doit être motivé et précédé d’un 

entretien que ce soit pour une première demande ou un renouvellement. 

 

2.2 Formalisation de l’accord 

 

En application de l’article 5.3 du décret n°2016-151 du 11 février 2016 la durée de l'autorisation 

est d'un an maximum. En cas de changement de fonctions, l'agent intéressé doit présenter une 

nouvelle demande. 

Cet engagement sera matérialisé par écrit, par le biais de la signature de la présente charte et 

du formulaire de télétravail.  

 

2.3 Le télétravail respecte le principe d’égalité de traitement  

 

Les agents en télétravail et les agents exerçant leurs activités sur site ont les mêmes droits et 

obligations.  

 

Lors de la notification de la charte, la Direction des Ressources Humaines remet à l’agent, dans 

le respect de l’article 8 du décret n°2016-151 du 11 février 2016 une copie de la charte 

télétravail et une copie de son formulaire de télétravail validé. 
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2.4 L’arrêt du télétravail ou la suspension du télétravail pour nécessités 

absolues de service  

 

Hors circonstances exceptionnelles, lorsque l’administration souhaite mettre définitivement 

fin à une autorisation de télétravail, sa décision, communiquée par écrit, doit être précédée d’un 

entretien et motivée au regard de l’intérêt du service. 

 

L’agent, pour sa part, n’a pas à justifier sa décision de renoncer au bénéfice d’une autorisation 

de télétravail. 

 

Le décret du 11 février 2016 prévoit que lorsque l’administration décide de mettre fin 

définitivement à une autorisation de télétravail, un délai de prévenance doit être respecté. Ce 

délai est de deux mois. 

Lorsque l’interruption de télétravail est à l’initiative de l’administration, ce délai peut être réduit 

en cas de nécessité du service dûment motivée. 

  

Ainsi, la Ville de Coignières informe les agents bénéficiant d’une autorisation de 

télétravail, que pour nécessités de service, à la demande du Directeur ou du responsable 

de service il pourrait être demandé à l’agent de suspendre exceptionnellement sa journée de 

télétravail. Un mail sera transmis dès lors par le responsable administratif à l’agent. (par 

exemple : réunions, visite sur site…)  

 

De même, lorsqu’un retour sur site immédiat apparaît impératif pour un ou plusieurs 

jours consécutifs (absence de plusieurs agents d’une même direction), la Ville de Coignières 

pourra procéder à une suspension provisoire de l’autorisation de télétravail. Cette suspension 

sera motivée par des nécessités de service. 

 

 

 

ARTICLE 3 – FORMES ET MODALITÉS GÉNÉRALES DU TÉLÉTRAVAIL DANS NOTRE 

ORGANISATION : 

 

Les jours de télétravail sont fixes sur l’année et limité à 1 jour par semaine + 7 jours mobiles 

par an. Les jours ne sont pas compensables d’une semaine à l’autre. 

Durant la période des congés annuels, il n’est pas possible d’alterner jours de congés et jours 

de télétravail. Par exemple : poser deux jours de congés, un jour de télétravail, puis deux jours 

de congés (2 CA-1TT-2CA) n’est pas autorisé. De même, lorsque le jour fixe de télétravail tombe 

un lundi ou un vendredi, il ne pourra pas être positionné au milieu ou en complément d’une 

période de congés, comme par exemple : 1 jour de télétravail suivi de 4 jours de congés, ou 

inversement. 

 

Les jours mobiles devront être posés sur le logiciel Eurecia et sont conditionnés à la validation 

de la hiérarchie, de la DRH, du DGS et de l’autorité territoriale.  

 

Le soir de la nocturne est exclu du dispositif de télétravail en raison de son caractère stratégique 

pour la collectivité à compter du 1er septembre 2026 : il s’agit d’une journée avec une amplitude 

horaire étendue permettant d’assurer une présence renforcée de l’ensemble des agents. Cette 

organisation favorise la transversalité et la coordination entre les directions et les services, tout 
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en garantissant un accueil optimal des administrés pour l’ensemble des démarches 

administratives. A cette date, il conviendra, pour les agents concernés, de modifier leur jour de 

télétravail au plus tard le 15 juin 2026. 

 

Les directeurs doivent être garants du respect de la charte du télétravail et du règlement 

intérieur, en particulier en ce qui concerne les modalités de mise en œuvre du télétravail et la 

participation aux réunions en présentiel. Le télétravail ne doit en aucun cas constituer un motif 

de refus ou de déplacement d’une réunion prévue en présentiel, notamment lorsque celle-ci ne 

peut être organisée à distance. Il en va du respect de la disponibilité des collègues présents 

physiquement et du bon fonctionnement de notre administration. 

 

En cas d’intempéries majeure ou de situation exceptionnelle perturbant fortement l’accès au lieu 

de travail, le jour de télétravail initialement prévu sur la semaine pourra être exceptionnellement 

modifié, sous réserve de l’accord préalable de l’autorité territoriale.  

 

Si le jour de télétravail a déjà été consommé au cours de la semaine, l’agent pourra demander 

à poser une journée mobile en accord avec son directeur. Si l’agent n’a plus de jours mobiles, il 

devra poser un jour de congés annuel (CA), un jour de RTT ou utiliser des heures de 

récupération, selon les droits dont il dispose. 

 

Les jours mobiles ne sont pas fractionnables, ni divisibles. 

 

Les agents à temps partiel égal ou inférieur à 80 % ne bénéficient pas des journées mobiles. 

 

Les agents à temps partiel dont le taux d’activité est au moins égal à 90 % bénéficient des 7 

journées mobiles, par année civile. 

 

Les modalités d’organisation du télétravail 
 

 

● Lorsqu’un jour de télétravail tombe un jour férié, aucun report n’est possible. 
 

● Un jour télétravaillé qui ne peut être assuré compte tenu de contraintes particulières 

(maladie de l’agent, …) ne donne pas lieu à report. 
 

● En cas d’impératif de service, l’encadrant peut annuler la journée de télétravail, cela ne 

donne pas lieu à un report. 
 

● Chaque direction doit réfléchir et mettre en œuvre une organisation compatible avec le 

télétravail, avec pour impératif d’avoir à minima 50% des effectifs en présentiel dans 

l’intérêt du service public. 
 

● L’agent qui pratique le télétravail doit obligatoirement renseigner son agenda Outlook et 

veiller à l’affichage de ses jours de télétravail sur la porte de son bureau.  Cette modalité 

est obligatoire au bon fonctionnement du collectif de travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

6 

 

 

 

 

 

 

3.1 Garanties minimales du temps de travail 

 

Les garanties minimales du temps de travail définies par la réglementation et précisées ci-

dessous sont applicables dans le cadre du télétravail. 

 

 

Périodes de travail 

 

 

Garanties minimales 

 

 

Durée maximale de travail hebdomadaire 

 

48 h (durée maximale exceptionnelle) 

44 h en moyenne sur une période de 12 

semaines consécutives 

 

 

Durée maximale de travail quotidien 

 

 

10 h 

 

Amplitude maximale de la journée de 

travail 

 

 

12 h 

 

Repos minimum journalier 

 

 

11 h 

 

Repos minimum hebdomadaire 

 

 

35 h, dimanche compris en principe 

 

Pause 

 

20 minutes de pause obligatoire pour une 

période de 6 h de travail consécutive 

 

 

 

3.2 Horaires, heures supplémentaires, plages de disponibilité, conditions de 

joignabilité et déplacements 

 

- Les horaires de télétravail sont ceux définit dans la fiche de poste. Ils doivent être 

compatibles avec ceux de son service et respecter son cycle de travail. 

 

- Aucune heure supplémentaire ne peut être comptabilisée, l’agent en télétravail devant 

impérativement réaliser le même nombre d’heures que dans une journée normale de 

travail sur site. 

 

- L’agent télétravailleur doit pouvoir être disponible et joignable sur le lieu du télétravail 

aux horaires de son cycle de travail.  

 

- Il conviendra de respecter la pause méridienne réglementaire qui s’impose en 

présentiel. 

 

- Le déplacement professionnel (réunions avec des partenaires extérieurs) pendant un 

jour télétravaillé à domicile est possible de façon très exceptionnelle. L’agent doit 
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formuler sa demande par écrit à son encadrant N+1 qui émet un avis. L’établissement 

d’un ordre de mission spécifique est obligatoire. 

 

- Si l’agent n’a pas d’autorisation écrite de son encadrant, ni d’ordre de mission spécifique, 

il ne sera pas couvert par la Mairie de Coignières en cas d’accident de trajet ou de service. 

 

 

3.3 Droit à la déconnexion 

 

Au-delà de l’application des garanties minimales du temps de travail prévue à l’article 3.2, les 

principes de l’article 3.3 s’appliquent, et la Ville de Coignières impose les bonnes pratiques 

d’utilisation de tout type de connexion. Les bonnes pratiques d’utilisation de tout type de 

connexion sont à respecter par l’agent télétravailleur et par son encadrant, notamment en 

termes d’horaires.  

 

Ainsi, sauf en cas d’urgence expresse, l’agent ne pourra être joint en dehors des horaires 

habituels. A l’inverse, durant les horaires de télétravail, l’agent devra pouvoir être joignable 

pour son activité professionnelle. 

 

L’agent n’aura pas d’activités personnelles et/ou familiales dans les créneaux horaires 

de télétravail. Il se consacre exclusivement à son activité professionnelle pour la Ville 

de Coignières. 

 

 

3.4 Formation 

 

L’agent télétravailleur a le même accès à la formation et aux possibilités de déroulement de 

carrière que les autres agents en situation comparable qui travaillent dans les locaux de la Mairie 

de Coignières. 

Lorsqu’un jour de formation tombe sur le jour télétravaillé, aucun report du jour télétravaillé 

n’est possible. 

 

Une réunion d’échange en commun peut être organisé afin notamment d’évoquer la question de 

la confiance. Cette dernière sera organisée par la Direction des Ressources Humaines sur saisine 

de l’autorité territoriale. 

 

3.5 Management du télétravail  

 

L’encadrant doit permettre à l’agent en télétravail de continuer à bénéficier du même niveau 

d’information et des mêmes consignes que les agents présents sur site. 

 

Il doit s’assurer de la continuité du lien social entre l’agent en télétravail et les autres agents 

afin d’éviter son isolement. 

 

La fixation des objectifs et des tâches, leur contrôle et leur évaluation relèvent de la 

responsabilité de l’encadrant de l’agent en télétravail.  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

8 

 

 

 

 

 

3.6 Exceptions  

 

- Pour nécessité absolue de service et après avis du médecin de prévention il peut être 

dérogé aux deux jours de télétravail pour une durée ne pouvant excéder 45 jours, 

renouvelable une fois. 

Cette dérogation transitoire peut notamment concerner les agents en réadaptation 

ayant des pathologies particulières et les femmes enceintes. 

 

- Une dérogation définitive, sous réserve des nécessités de services, dans le cadre 

d’une compensation du handicap est possible pour l’agent reconnu travailleur 

handicapé quel que soit le poste, après avis du médecin de prévention.  

Un financement peut être obtenu pour l’aménagement du poste de travail d’un agent 

télétravailleur reconnu travailleur handicapé sur site et sur le lieu du télétravail, l’un 

n’excluant pas l’autre. 

 

 

 

ARTICLE 4 – HYGIENE, SANTE, SECURITE ET PREVENTION DES RISQUES 

PROFESSIONNELS : 

 

En matière de santé, la présente charte prévoit que la Mairie de Coignières est responsable de 

la protection de la santé et de la sécurité professionnelle de l’agent télétravailleur. 

Ce dernier bénéficie de la même couverture accident et maladie que les autres agents. 

 

 

4.1 Accident de service et du travail 

 

Les agents télétravailleurs sont couverts pour les accidents survenus à l’occasion de l’exécution 

des tâches confiées. La Mairie de Coignières les prend en charge comme pour tout autre agent. 

 

Dans ce cadre, comme pour les agents en présentiel, il appartient à l’agent télétravailleur 

d’apporter la preuve de l’accident et de sa relation au service via l’enquête administrative qu’il 

convient de remplir, et de déclarer les faits dans les délais prévus conformément aux conditions 

prévues par la réglementation. 

 

La procédure de signalement et de traitement des accidents de travail est applicable au 

télétravailleur. 

 

4.2 Prévention des risques  

 

Les risques liés aux postes en télétravail sont pris en compte dans le document unique 

d’évaluation des risques.  

 

Par ailleurs, la Mairie de Coignières prendra toute mesure pour prévenir l’isolement du 

télétravailleur par rapport aux autres agents. L’agent télétravailleur doit pouvoir rencontrer sa 

hiérarchie et ses collègues et participer aux évènements collectifs de son service. 
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ARTICLE 5 – EQUIPEMENTS DU TÉLÉTRAVAILLEUR ET UTILISATION DES OUTILS 

INFORMATIQUES 

 

5.1 Modalités de prise en charge des équipements et maintenance  

 

La Mairie de Coignières met à disposition du télétravailleur un équipement type, détaillé ci-

dessous : 

- Un ordinateur portable et une sacoche de transport ; 

- Un équipement téléphonique est envisageable sur saisine du Directeur. 

 

La Mairie de Coignières ne prendra pas en charge : 

- L’imprimante, les consommables (papier, souris…) 

- Les écrans,  

- L’abonnement internet et de téléphonie  

- Le mobilier 

 

La direction des systèmes d’informations et infrastructures numériques assure le support et la 

maintenance à distance du matériel professionnel mis à disposition par la Mairie de Coignières 

En cas de problème sur le matériel, l’agent télétravailleur ramène immédiatement son 

ordinateur portable sur site sinon sa journée ou demi-journée sera décomptée en 

congé. 

 

 

5.2 Règles de sécurité et de protection des données  

 

L’accessibilité des applications métiers et des documents est sécurisée pour tous de n’importe 

quel lieu. 

 

5.3 Assurances 

 

Le matériel informatique et téléphonique mis à disposition de l’agent dans le cadre du télétravail 

est garanti par la Mairie de Coignières. En cas de vol, une plainte doit être déposée par l’agent 

télétravailleur. 

 

ARTICLE 6 – CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT ET DE RÉVERSIBILITÉ DU 

TÉLÉTRAVAIL : 

 

6.1 Conditions de renouvellement 

 

La durée de l’autorisation est d’un an maximum. L’agent télétravailleur doit effectuer sa 

demande de renouvellement par écrit à compter du 1/12 de l’année N pour N+1. 

 

Lors de l’entretien annuel, un échange, bilan de l’année écoulée, entre l’agent télétravailleur et 

l’encadrant N+1 sera prévu. Il s’agira pour l’encadrant de mesurer les conditions et la charge de 

travail de l’agent, sa gestion du droit à la déconnexion de même que la joignabilité de l’agent, 

son investissement lors de son temps en télétravail, la qualité du service rendu à l’usager. De 

même les aspects d’isolement, de distanciation sociale, du lien entre l’agent en télétravail et son 

collectif de travail sont à prendre en compte pour valider la poursuite de cette organisation du 

temps de travail. 
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Au vu du bilan, des futurs projets de l’agent, le responsable hiérarchique peut accepter ou refuser 

la demande de renouvellement.  

 

En cas de changement de fonctions, l’agent intéressé doit présenter une nouvelle demande de 

télétravail. 

 

Si une nouvelle autorisation de télétravailler est validée, une nouvelle charte sera signée. 

 

 

6.2 Réversibilité 

 

Le principe de réversibilité du télétravail est consacré par la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 

et par le décret n°2016-151 du 11 février 2016. 

 

Conformément à l’article 5 alinéa 5 du décret n° 2016-151 du 11 février 2016, le télétravail peut 

prendre fin à tout moment. L’agent doit être convoqué à un entretien préalable. La fin du 

télétravail est notifiée par écrit. Lorsqu’elle est à l’initiative de l’agent, elle prend effet sans délai. 

Lorsqu’elle est à l’initiative de la Mairie de Coignières, il y a un délai de prévenance de 2 mois.  

Dans le cas où il est mis fin à l’autorisation de télétravail à l’initiative de l’administration, ce délai 

peut être réduit en cas de nécessité de service dûment motivée par la Mairie de Coignières. 

 

Les motifs de la rupture par l’une ou l’autre des parties sont à indiquer par écrit dans le cadre 

du délai précité. 

 

 

6.3 Coût de fonctionnement du télétravail 

 

L’indemnisation des frais liée à la pratique du télétravail s’inscrit pour la Fonction Publique 

Territoriale dans le cadre du principe de libre administration des collectivités territoriales. 

Le versement de l’indemnité sera trimestriel. 

 

La Ville de Coignières propose une indemnité forfaitaire annuelle de 50€ (règlement trimestriel) 

par agent inscrit dans le cadre du projet permanent du télétravail et signataire de la présente 

charte. De manière ponctuelle, si l’agent est amené à suspendre son télétravail à la demande 

de sa hiérarchie, son indemnité lui sera toutefois versée. 

 

 

ARTICLE 7 – SUIVI, EVALUATION ET BILAN  

 

 

7.1 Instances de suivi et référents  

 

Pour mener à bien cette mise en place, une instance de suivi et de validation est mise en place.  

 

Deux correspondants télétravail au sein de la Mairie de Coignières assurent le suivi et veillent 

au respect des bonnes pratiques : 

- Un référent télétravail au sein de la DRH peut être joint pour signaler tout 

problème général lié à l’exercice du télétravail. 

- Un référent technique au sein de la SIIN doit être joint pour signaler tout problème 

technique, lié à l’utilisation du matériel en situation de télétravail 
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7.2 Evaluation et bilan 

 

La mise en place du télétravail doit faire l’objet d’un bilan final qui sera réalisé par la DRH et la 

SIIN afin de mener une évaluation de l’organisation. 

 

Ce bilan annuel fera l’objet d’une présentation au Comité Social Territorial. 

 

Pour les années suivantes, d’autres modalités d’évaluation pourront être mises en place. 

 

 

Les membres du Comité Social Territorial sont invités à se prononcer sur les dispositions qui 

précèdent. 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

Date/signature Agent :  

  

 

 

 

Date/signature Responsable du service :  

 

 

 

 

Date/signature Directeur de Service : 

 

 

 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

Validation de la DRH : 

 

 

 

 

Validation du DGS :  

 

 

 

 

Validation de l’Autorité Territoriale : 
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ANNEXE n°1 
 

 

 

Les activités télétravaillables relèvent de : 

⮚ L’instruction, l’étude, la gestion de dossiers 

⮚ La rédaction de rapports, de notes, de comptes-rendus 

⮚ Le travail administratif 

 

 

Les activités non télétravaillables relèvent des : 

⮚ Activités pour lesquelles une présence physique est nécessaire de manière continue, 

notamment l’accueil physique, l’entretien, la sécurité, … 

⮚ Activités se déroulant par nature sur le terrain, notamment l’entretien, la maintenance 

et l’exploitation des équipements et bâtiments, le contrôle technique, l’entretien du 

patrimoine, … 

⮚ Activités pour lesquelles le travail en équipe, le contact avec le public ou avec des 

correspondants internes ou externes, nécessitent la présence physique de l’agent sur 

son lieu habituel de travail, 

⮚ Activités comportant des taux d’encadrement liés à l’accueil d’enfant : les activités 

d’accueil, d’animation, de service à table ainsi que la prise en charge de soins et de 

nursing auprès d’enfants ,… 

⮚ Activités comportant l’accomplissement de travaux nécessitant l’utilisation de logiciels 

ou d’applications faisant l’objet de restrictions d’utilisation à distance ou l’utilisation de 

matériels spécifiques, ou bien portant sur des documents papiers confidentiels qui ne 

peuvent faire l’objet d’une numérisation. 
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